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Le présent article analyse l’impact de la configuration des

préférences européennes, en particulier de leurs règles

d’origine, sur l’intégration de l’Afrique de l’Ouest dans le

commerce mondial. On constate que le commerce de

l’Afrique de l’Ouest n’a pas encore connu la mutation

structurelle caractéristique des pays ayant su se position-

ner comme plates-formes d’assemblage dans le secteur

manufacturier. Complexes, restrictives et discrimina-

toires, les règles d’origine (RDO) de l’UE se sont révé-

lées peu favorables à l’intégration des producteurs afri-

cains dans les circuits commerciaux mondiaux. La réfor-

me des RDO envisagée à l’heure actuelle par la

Commission, qui consisterait à remplacer la « liste

unique » par un instrument unique, pourrait être à cet

égard un pas en avant. Encore faudrait-il que cet instru-

ment ne soit pas imposé à un niveau pénalisant pour les

entreprises désireuses de mettre en place des filières de

production transfrontières.

Résumé

Abstract

The present paper analyses how the design of EU prefe-

rences, in particular of their rules of origin, impacts the inte-

gration of West Africa into world trade. We show that West

Africa’s trade has not yet undergone the structural change

typical of countries having successfully established them-

selves as manufacturing assembly platforms. Complex,

restrictive, and discriminatory, EU rules of origin (RoOs)

have so far not proved conducive to the integration of

African producers in world trade. However, the reform of the

EU’s RoOs currently contemplated by the Commission

which would consist of replacing the “single list” of RoOs by

a unique instrument could be a step forward in this regard,

provided the unique instrument is set at a level of restricti-

veness that does not hamper the ability of firms to fragment

manufacturing processes and set up complex cross-border

value chains.
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Les relations commerciales entre l’Union européenne et les

pays du bloc Afrique, Caraïbes Pacifique (ACP) connais-

sent une profonde mutation. D’une part, l’approche de

« préférences dissymétriques », qui était celle de Lomé

puis de Cotonou, s’est révélée en contradiction avec les

règles de non-discrimination de l’OMC. Celles-ci ont pu être

contournées par l’usage de dérogations, mais le régime

dérogatoire ayant pris fin en décembre 2007, une mise en

conformité s’impose désormais.

D’autre part, cette approche n’a pas donné de résultats

concluants, ni en termes de diversification, ni en termes

d’intégration commerciale ou de croissance. Les exporta-

tions des ACP demeurent marginales −même si leur part

dans le commerce mondial s’est récemment stabilisée− et

peu diversifiées, même au regard du niveau de développe-

ment des pays concernés. Malgré des progrès dans l’enga-

gement politique en faveur de l’intégration, le potentiel d’in-

tégration réelle est également resté faible. Les raisons de

cet échec sont multiples, et leur analyse va au-delà du sujet

de ce rapport. On se bornera à souligner que, selon la litté-

rature récente, le bénéfice des préférences ne se limite pas

à l’effet mécanique de l’accès au marché : celui-ci doit être

la contrepartie de réformes. Mais les réformes ont été, dans

les ACP, trop longues à venir.

Face à ce constat, l’approche européenne est passée en

quelques années d’une tolérance peut-être trop grande

face à la lenteur des réformes, à un agenda ambitieux. Cet

agenda suscite des inquiétudes dans les ACP, qui y voient

des exigences excessives – même si celles-ci sont, à l’ins-

tar des « concessions » des membres de l’OMC, dans l’in-

térêt économique du pays qui s’y plie –, alors que les

contreparties sous forme d’accès au marché ont déjà été

octroyées, elles, sans conditions. Cette résistance est sen-

sible en Afrique de l’Ouest, et ce malgré les propositions

récentes de la Commission visant à étendre un traitement

du type « tout sauf les armes » à l’ensemble des ACP.

Il existe, cependant, un gisement important de propositions

capables de rendre le futur régime préférentiel des accords

de partenariat économique (APE) plus attractif pour les

ACP −et donc plus efficace comme incitation à la poursuite

des réformes. Ce gisement se situe dans les règles d’origi-

ne. L’Union européenne a commencé à réformer son sys-

tème avec l’adoption, en 1997, de la « liste unique » qui

harmonisait les règles de liste de tous ses accords préfé-

rentiels. En dépit de cette amélioration, les enquêtes réali-

sées dans la préparation du Livre Vert de l’UE, publié en

décembre 2003, ont montré une grande insatisfaction chez

les exportateurs, les intermédiaires et les administrations

douanières des ACP. La Commission européenne a alors

proposé, en mars 2005, de franchir une étape de plus dans

la simplification avec l’adoption d’un instrument unique.

L’instrument unique en question consiste en une règle de

contenu local (ou un plafond de contenu étranger, ce qui

est équivalent), qui viendrait en remplacement de l’en-

semble des règles de liste disparates utilisées aujourd’hui.

Ce serait sans doute un grand pas dans la simplification et

la transparence, bien que l’application sur le terrain d’un tel

critère n’aille pas forcément sans difficulté pour les petites

entreprises d’Afrique subsaharienne.

Jusqu’à présent, cette proposition a suscité plus d’inquié-

tudes que d’enthousiasme dans les ACP, en particulier

parmi les PMA. Le présent article est une contribution au

débat destinée à montrer que l’Afrique de l’Ouest n’aurait

rien à perdre à une telle réforme et aurait potentiellement

beaucoup à y gagner. Nous n’aborderons pas, en

Introduction



revanche, le volet agricole des relations entre ACP et UE,

qui est dominé par des questions d’accès au marché d’un

autre ordre, les barrières prenant plutôt la forme de contin-

gentements tarifaires et de normes sanitaires et phytosani-

taires. Nous n’aborderons pas non plus le cas des pêche-

ries, dominé par des problématiques particulières au sec-

teur, encore que la question des règles d’origine y soit

importante. L’article est organisé de la façon suivante. La

section 2 présente le lien entre la configuration des préfé-

rences commerciales −en particulier des règles d’origine−

et leur motivation, ainsi qu’une typologie des règles d’origi-

ne. La section 3 se penche sur les enjeux commerciaux

pour l’Afrique de l’Ouest. La section 4 propose une analyse

empirique de l’effet des règles d’origine sur l’utilisation des

préférences et l’orientation des exportations. La section 5

examine leur réforme et la section 6 conclut.

Introduction
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La plupart des accords préférentiels sont motivés par un

large spectre de considérations, allant au-delà du commerce

−qu’il s’agisse par exemple de renforcement de la sécurité

régionale, de coopération dans la gestion de biens publics

régionaux, ou de coordination des positions de négociation.

Dans le cas des accords Nord-Sud, ces considérations sont

particulièrement importantes pour les partenaires du Nord

dont les économies développées sont en général peu affec-

tées, au niveau agrégé, par le volet strictement commercial

des accords régionaux avec de petits partenaires du Sud.

Comme l’a montré Ethier (1998), l’intérêt des accords régio-

naux pour le Nord peut résider plutôt dans le fait qu’ils four-

nissent un levier pour encourager dans le Sud les réformes

souhaitées, mais politiquement difficiles. Et cela peut servir à

les verrouiller, une fois mises en œuvre. En effet, par son

effet d’annonce et de crédibilité, un accord commercial peut

permettre d’engendrer des flux d’investissement direct vers

le partenaire du Sud dont l’effet sur la croissance et l’emploi

assurera le succès politique des réformes. Celles-ci seront

alors sécurisées et verrouillées. Cet argument est important

pour l’Afrique de l’Ouest, dans la mesure où les réformes y

sont encore incomplètes (tableau 1), et où le soutien poli-

tique dont elles bénéficient est, comme dans le reste de

l’Afrique subsaharienne, rarement stable.

1. Préférences et règles d’origine

1.1 Pourquoi des préférences Nord-Sud ?

Tableau 1. Indice de restrictivité du commerce, CEDEAO* et CEMAC
Total (tarifs et BNT) Agricult. Prod. manuf.

CEDEAO
Burkina Faso -0,071 0,082 -0,093

Côte d’Ivoire 0,157 0,253 0,143
Ghana -0,046 0,093 -0,060

Mali -0,080 0,002 -0,085
Nigeria 0,330 0,506 0,302

Sénégal 0,140 0,293 0,105
CEMAC

Centrafrique -0,028 -0,006 -0,023
Cameroun -0,038 -0,031 -0,029

Gabon -0,049 -0,041 -0,042
Guinée équatoriale -0,059 -0,027 -0,052

Tchad -0,056 -0,041 -0,045

* CEDEAO : Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest ;
CEMAC : Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale.
Note : L’indice est le « Overall Trade Restrictiveness Index » (OTRI) calculé par Kee, Nicita et Olarreaga (2006). C’est le tarif ad valorem uniforme équivalent à l’ensemble des barrières tarifaires et
non-tarifaires appliquées par chaque pays. Par « équivalent », on entend générant le même volume d’importations, étant données des élasticités-prix d’importations estimées économétriquement
pour chaque bien et chaque pays (Kee, Nicita et Olarreaga 2005).
Il est ici montré en différentiel par rapport au niveau moyen des PMA. Un chiffre positif signifie donc un OTRI supérieur à celui-ci et inversement ; on constate que c’est le cas pour les trois grands
pays de la CEDEAO, bien que le Nigeria ait par la suite (en octobre 2005) fortement réduit ses tarifs (les données utilisées dans ce tableau sont celles de Kee et al. qui datent de 2004).

Source :Trade, Production and Protection Database, 1976–2004 Nicita and Olarreaga, World Bank Econ Rev. 2007.



Cet argument est également important, si l’on se réfère aux

travaux récents de Wacziarg et Welsh (2003), qui ont

confirmé, sur un vaste échantillon de pays en « panel »

(c’est-à-dire étudiés sur plusieurs années de suite), l’exis-

tence d’un lien statistique indubitable entre ouverture com-

merciale et croissance économique.

Cette vision optimiste des motivations politiques des préfé-

rences Nord-Sud doit être nuancée. Si un accord commer-

cial avec un petit pays du Sud a souvent un effet marginal

pour le Nord au niveau agrégé, il peut en revanche avoir

des effets substantiels au niveau sectoriel. Supposons par

exemple que le Nord soit confronté au déclin de sa filière

textile-habillement, mais souffre d’un désavantage compa-

ré moins grave dans le segment intensif en capital des

biens intermédiaires, par exemple les tissus. Son partenai-

re du Sud, lui aussi en position de désavantage comparé

par rapport aux producteurs efficients d’Asie, est relative-

ment moins inefficace dans l’assemblage, c’est-à-dire la

confection. Un accord de libre-échange entre le Nord et son

partenaire du Sud permettra alors de créer une sorte de

« mini-monde » dans lequel un commerce de type

Heckscher-Ohlin pourra se mettre en place, le Nord expor-

tant ses produits semi-finis vers le Sud qui les assemblera

et les ré-exportera vers le grand marché du Nord. Bien que

toute la filière soit globalement inefficace, elle sera néan-

moins capable de survivre à l’abri des tarifs de la Nation la

plus favorisée (NPF) existants. En l’absence d’accord de

libre-échange, les activités en aval −la confection− étant

totalement non-viables dans le Nord, c’est toute la filière qui

risquerait d’être délocalisée en Asie.

Ces deux types de motivation −verrouillage des réformes

dans le Sud et préservation de filières verticalement inté-

grées dans l’ensemble de la zone− bien que n’étant pas

mutuellement exclusifs, ont des implications différentes en

termes de configuration des préférences, et en particulier

en ce qui concerne les règles d’origine.

1. Préférences et règles d’origine
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1.2 Pourquoi des règles d’origine ?

1.2.1 Qu’est-ce qu’une règle d’origine ?

Les RDO préférentielles1 définissent les conditions d’éligi-

bilité des biens au traitement préférentiel. On les classe

généralement en deux catégories : les règles de régime,

dont la plus importante est le cumul, et les règles de liste2.

Le cumul est très important et les différentes formes qu’il

peut prendre ont des effets différenciés sur le commerce

entre biens intermédiaires dans la zone préférentielle. Il

peut être bilatéral, diagonal ou plein. Le cumul bilatéral

entre les pays A et B permet à B de compter les intrants

importés de A comme s’ils étaient « originaires ». Le cumul

diagonal permet à A de compter comme originaires des

intrants importés d’un troisième pays membre C, mais seu-

lement si ces intrants satisfont eux-mêmes les RDO du

bloc. Enfin, le cumul plein permet de comptabiliser la frac-

tion « locale » de la valeur des intrants importés de C,

même si ceux-ci, pris en entier, ne satisfont pas les RDO du

bloc. Ce dernier est donc la forme de cumul la plus flexible,

bien que son utilisation crée une obligation de « traçabilité »

des intrants qui peut, en pratique, se révéler lourde. Le

tableau 2 donne un aperçu des règles de régime appli-

cables dans les accords de Cotonou et le SGP.

1 Par opposition aux RDO non préférentielles utilisées par exemple dans le cadre d’actions
anti-dumping.
2 Les règles de régime comprennent aussi un seuil de minimas au-dessous duquel l’exigen-
ce de contenu local ne s’applique pas, une règle technique dite d’absorption ou roll up qui per-
met de compter dans le contenu local certains intrants non originaires, un régime de maintien
ou d’abolition des reversements de droits payés sur les intrants dans la fabrication de produits
d’exportation (duty drawbacks, généralement éliminés dans les ALE), et une méthode de cer-
tification (publique ou privée). L’indice de facilitation (dernière colonne, dû à Estevadeordal et
Suominen, 2006) résume sous forme synthétique la restrictivité des règles de régime.



En ce qui concerne les règles de liste, celles-ci peuvent

être de deux grands types : soit le bien exporté à l’intérieur

du bloc doit être « entièrement obtenu » (c’est le cas pour

la plupart des produits agricoles, par exemple), soit, dans le

cas des produits manufacturés, il doit être suffisamment

transformé par rapport à ses inputs importés du reste du

monde. La « transformation substantielle » peut, à son tour,

être vérifiée de trois façons :

� soit par un changement de position tarifaire du bien final

exporté à l’intérieur du bloc par rapport à ses inputs

importés du reste du monde ;

� soit par une valeur ajoutée locale suffisante, en pour-

centage du prix départ-usine (ou bien, de manière équi-

valente, par un maximum de contenu étranger) ;

� soit par le truchement d’un critère technique.

Chacun de ces critères peut à son tour être altéré par des

exceptions le rendant plus strict ou des allocations le ren-

dant moins strict.

Le changement de position tarifaire est nécessairement

« assis » sur la nomenclature harmonisée du commerce,

utilisée par tous les pays membres de l’Organisation mon-

diale des douanes. Cette nomenclature divise l’ensemble

des biens échangés en catégories dont la couverture dimi-

nue avec le nombre de chiffres du code. Ainsi, un change-

ment de position tarifaire peut être requis au niveau du cha-

pitre (2 chiffres, le niveau le plus agrégé), auquel cas la

transformation requise est drastique ; ou, au contraire, au

niveau de la sous-position (6 chiffres, le niveau le plus fin),

auquel cas elle est relativement mineure. Les gouverne-

ments disposent donc de grandes libertés dans la modula-

tion du degré de restrictivité des règles d’origine. Ceci

représente un avantage, dans la mesure où la flexibilité est

souhaitable, mais cette liberté ouvre aussi la porte à de

nombreuses manipulations.

La réalité des règles d’origine est compliquée par le fait que

plusieurs critères sont souvent imposés simultanément. Le

tableau 3 présente la fréquence des règles de liste en fonc-

tion de leur critère principal (en lignes) et des critères addi-

tionnels (en colonnes), avec les chiffres correspondants

pour l’ALENA, de façon à pouvoir comparer.

1. Préférences et règles d’origine
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Tableau 2. Règles de régime : Cotonou et Système généralisé de préférences (SGP)
Seuil de minimis (%) Absorbtion Cumul Reversement des droits Méthode de certification Indice de facilitation

Cotonou 15 Oui Intégral Non mentionné PP c/ 4

SGP 10 a/ Oui Bilatéral, diagonal limité b/ Non mentionné AC limitée d/ 3

Notes :
a/ Sauf chapitres 50 à 63 (textile et habillement)
b/ Limité à certains blocs : ASEAN, CACM, Communauté andine et SAARC
c/ PP : Certification en deux étapes, privée et pouvoirs publics
d/ AC : Auto-certification.

Source : calculs des auteurs.

Tableau 3. Règles de liste : fréquence des instruments, PANEURO vs. ALENA
Exception ou pas TECH ou TECH VC ou VC TECH+VC ou Entièrement Autres critères
d’autre critère plus EXC plus EXC TECH plus VC obtenu additionnels Sous-total

plus EXC
% des lignes ALENA PANEURO ALENA PANEURO ALENA PANEURO ALENA PANEURO ALENA PANEURO ALENA PANEURO ALENA PANEURO

Pas de CPT 0,5 0,6 0,0 2,6 0,0 13,0 0,0 0,2 0,0 8,1 0,0 7,0 0,5 31,5
CI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
CSP 3,8 0,1 0,4 0,0 0,1 0,4 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,4 4,4 1,0
CP 36,3 16,5 0,2 7,8 4,1 12,8 0,1 0,1 0,0 0,3 0,0 13,9 40,7 51,3
CC 48,7 0,0 5,8 7,3 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,2 54,4 7,7
Altern. 8,7 0,0 8,7
Total 89,3 17,2 6,4 17,7 4,2 26,1 0,1 0,4 0,0 8,5 0,0 30,1 100,0 100,0

Notes :
Tous les chiffres sont en pourcentage des lignes au niveau SH6. CPT : Changement de position tarifaire (terme générique pour désigner tous les instruments au-dessous) ; CI : Changement de
ligne (SH8) ; CSP : Changement de sous-position (SH6) ; CP : changement de position (SH4) ; CC : changement de chapitre (SH2) ; Altern. : ligne où l’exportateur peut choisir entre plusieurs cri-
tères.

Source: Cadot et de Melo (2007).



On voit que PANEURO repose beaucoup moins que

l’ALENA sur le changement de position tarifaire utilisé seul :

89,3 % pour l’ALENA contre seulement 17,2 % pour

PANEURO. En revanche, on trouve plus de critères tech-

niques : 17,7 %, la plupart du temps en combinaison avec

un changement de position ou un changement de chapitre,

contre seulement 6,4 % dans l’ALENA.

Le tableau 4 montre, en outre, que la restrictivité moyenne

des RDO de liste semble plus élevée dans les lignes carac-

térisées par des pics tarifaires (en termes de tarifs NPF),

suggérant que les mêmes forces politiques génèrent des

tarifs NPF élevés et des RDO strictes.

1.2.2 Des justifications alternatives

Les justifications généralement avancées pour l’existence

de règles d’origine dans les accords préférentiels sont de

deux ordres. En premier lieu, elles permettent de limiter

l’application des préférences aux producteurs qui y sont

réellement éligibles. En l’absence de règles d’origine, l’ex-

tension involontaire du traitement préférentiel à des produc-

teurs qui ne feraient que faire transiter ou reconditionner

superficiellement leurs marchandises dans les pays éli-

gibles, ne pourrait que diluer les préférences accordées

aux producteurs réellement éligibles.

Par ailleurs, dans un ALE (Accord de libre-échange), les

pays membres restent libres de fixer leurs tarifs extérieurs.

Cette liberté pourrait créer, en l’absence de règles d’origi-

ne, une opportunité d’arbitrage consistant à faire transiter

les importations de l’ensemble de la zone par le pays ayant

les tarifs extérieurs les plus faibles. Comme l’a montré

Richardson (1995), une telle « déflection de trafic3 » prive-

rait les autres pays membres de recettes tarifaires et ris-

querait de provoquer une course des tarifs extérieurs vers

le bas dont l’issue ne pourrait être que leur élimination tota-

le ; un résultat optimal du point de vue du bien-être global

mais pas forcément souhaité par les gouvernements des

pays membres. Ce scénario, selon Viner (1950), se produi-

sit entre les 13 colonies américaines à la fin du XVIIIe siècle

−mais c’est le seul exemple historique documenté. La fonc-

tion première des RDO est de prévenir l’apparition de ce

phénomène, en prohibant le transit des produits non origi-

naires à travers les frontières internes de la zone de libre-

échange.

Dans les accords Nord-Sud, la justification des RDO est dif-

férente. En effet, les RDO reflètent généralement les inté-

rêts du Nord ; or les tarifs des pays du Nord sont générale-

ment moins élevés que ceux de leurs partenaires du Sud

−ce qui est certainement le cas pour l’UE et les ACP. S’il y

avait déflection de trafic, ce serait donc au bénéfice de l’UE.

Le problème doit logiquement être ailleurs. En réalité, dans

les accords Nord-Sud, les RDO reflètent plutôt le souhait

des partenaires du Nord d’éviter d’étendre involontairement

le bénéfice des préférences à des producteurs non éligibles

ou à des biens transformés superficiellement dans la zone.

Les RDO peuvent également refléter le désir de contrôler le

processus de libéralisation préférentielle, de façon à rédui-

re les coûts d’ajustement pour les intérêts industriels du

Nord4. Dans le cas de la CEDEAO et de la CEMAC, le dan-

ger n’est cependant guère pressant.

Les RDO sont également parfois présentées comme un

instrument de la politique de développement des pays du

Nord dans le cadre des accords préférentiels Nord-Sud, et

cet argument est sans doute le plus important ici. Le raison-

nement consiste à encourager la mise sur pied de filières

1. Préférences et règles d’origine
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Tableau 4. Restrictivité des RDO et pics tarifaires, ALENA vs. PANEURO
Indice de restrictivité Nombre de lignes

ALENA PANEURO ALENA PANEURO

Pics tarifaires 6,2 5,2 257 780

Tarifs faibles 4,8 3,9 1 432 3 241

Source : Cadot et de Melo (2007).

3 Nous utilisons ici le terme « déflection de trafic » pour distinguer l’arbitrage que nous décri-
vons, du détournement de trafic, phénomène identifié par Jacob Viner pour désigner le dépla-
cement d’importations efficientes en provenance du reste du monde par des importations inef-
ficientes en provenance d’un partenaire préférentiel.
4 Le Livre Vert es,t à cet égard, assez clair : “The preferential rules of origin are an instrument
of trade policy. Their initial role was to help open up the EU market, reciprocally or otherwise,
to import from partner countries but to do so in a manner that afforded adequate protection for
the EU interests concerned.” (EU 2003, p. 7).



locales verticalement intégrées couvrant une portion sub-

stantielle de la chaîne de valeur. Dans cette perspective,

les RDO peuvent être vues comme des instruments de pro-

tection d’industries naissantes, en amont.

Cette perspective « développementale » pose un certain

nombre de problèmes. Tout d’abord, comme Flatters et Kirk

(2004) l’ont fait remarquer, les RDO utilisées ainsi sont

assez similaires aux systèmes d’incitations et aux exi-

gences de performance interdits par le GATT. D’autre part,

dans les PMA, l’intégration verticale vers des segments

amont, même modérément intensifs en capital, est un vœu

pieu. Dans l’état actuel de son infrastructure et de sa gou-

vernance, l’Afrique subsaharienne n’est pas encore une

localisation crédible pour les activités autres que l’industrie

légère et intensive en travail. Plus généralement, comme le

notent Brenton et Imagawa (2004), des RDO strictes peu-

vent, certes, encourager l’établissement de filières locales

intégrées verticalement, mais ces filières risquent d’être

inefficaces si leur rentabilité repose exclusivement sur un

effet de marché captif. Les RDO utilisées ainsi revien-

draient à institutionnaliser le détournement de trafic. La lit-

térature récente a montré comment les ALE les plus sus-

ceptibles de générer du détournement de trafic −les pires

d’un point de vue du bien-être− sont souvent les plus

acceptables politiquement (voir la revue de la littérature

dans Cadot et al. 2007). Ce n’est donc pas un hasard si les

RDO tendent à « organiser » le détournement de trafic :

elles rendent ainsi les ALE plus acceptables politiquement.

Par-delà l’acceptabilité politique, Flatters et Kirk (2004) ont

montré comment le rent seeking des intérêts particuliers

peut pervertir les meilleures intentions. Ils ont ainsi montré

que les membres de la Communauté pour le développe-

ment de l’Afrique australe (SADC) ayant des intérêts dans

le blé ont négocié des RDO strictes, non pas pour empê-

cher la déflection de trafic, mais plutôt pour inhiber le com-

merce intra-bloc susceptible de générer de la concurrence.

L’étude de cas de Flatters et Kirk met à jour des phéno-

mènes qui se retrouvent largement au-delà du cas particu-

lier de la SADC.

Par-delà les bonnes intentions, les RDO ont des effets

redistributifs qui peuvent en faire des instruments de

recherche de rente. En effet, qu’il soit induit par l’approvi-

sionnement local forcé par les RDO ou par les coûts admi-

nistratifs qui y sont liés, l’effet de surcoût des RDO peut

altérer les conditions de la concurrence et bénéficier à cer-

taines catégories de producteurs. Considérons par

exemple le cas d’un tisserand sénégalais tentant de péné-

trer le marché de l’UE, où il sera en concurrence avec des

producteurs locaux. Les RDO le forçant à s’approvisionner

localement, il est pénalisé par le surcoût. Par contre, ses

concurrents européens, vendant sur leur marché domes-

tique, peuvent s’approvisionner en fil sur le marché mondial

aux meilleures conditions. Le handicap vient de la dissymé-

trie des marchés : le tisserand sénégalais, étant localisé sur

un petit marché, doit traverser les frontières de la zone pour

accéder à un plus grand marché. Il est donc assujetti aux

RDO. Ses concurrents européens, eux, ne le sont pas

puisque leurs produits n’ont pas de frontière à traverser.

Les RDO pipent ainsi les dés en faveur des producteurs du

grand marché, qui sont également les plus puissants lors

des négociations initiales définissant les règles du jeu.

L’effet induit des RDO sur les marchés des biens intermé-

diaires est moins évident que leur effet sur l’accès au mar-

ché, mais il n’est pas moins important pour leur « économie

politique ». Pour comprendre cet effet, analysé dans

Krishna (2006), considérons deux partenaires d’un ALE, N

(pour Nord) et S (pour Sud) et supposons que N ait un

avantage comparé, relatif à S, dans la production de biens

intermédiaires, alors que S a un avantage comparé dans

l’assemblage de biens finals. Supposons également que

les RDO forcent les assembleurs de S à s’approvisionner

dans N, et que les activités d’assemblage en S soient à une

échelle suffisante pour affecter le marché des biens inter-

médiaires en N.

L’effet des RDO est alors de créer un marché captif pour les

biens intermédiaires, coupé du marché « régulier ». Dans

ce dernier, qui approvisionne les assembleurs du Nord, le

prix est le prix mondial augmenté du tarif du Nord. En

revanche, tant que les RDO ne sont pas prohibitives (voir la

note 8), le marché captif se comporte comme dans une

économie fermée, les assembleurs du Sud ne pouvant pas

s’approvisionner ailleurs que dans le Nord s’ils veulent

bénéficier du régime préférentiel à cause des RDO. Le prix

1. Préférences et règles d’origine
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des biens intermédiaires peut donc s’y établir au-dessus du

prix prévalant dans le marché régulier.

Les RDO créent donc des rentes pour les producteurs de

biens intermédiaires du Nord, qu’il s’agisse d’équipemen-

tiers dans le secteur des biens d’équipement ménager ou

des automobiles, ou de tissus dans le secteur textile-

habillement5. Ces rentes sont compensées par les pertes

de revenu tarifaire associées aux préférences ; elles sont

donc assimilables à des subventions cachées à l’exporta-

tion (voir Cadot, Estevadeordal et Suwa-Eisenmann, 2006).

Les effets de marché captif en amont sont, a priori, difficiles

à mesurer : il s’agit d’effets-prix agissant au travers de liens

verticaux, qui ne peuvent être appréhendés qu’en combi-

nant des données de valeurs unitaires −mesurées avec des

marges d’erreur substantielles− avec des données haute-

ment agrégées issues de tableaux input-output. Cadot,

Carrère et de Melo (2005) ont cependant identifié de tels

effets dans le secteur textile-habillement dans le contexte

de l’ALENA : le prix des textiles américains exportés pour

confection au Mexique serait accru de 13 %, et de façon

statistiquement significative, par la présence de RDO en

aval (un tiers de cette prime étant attribuable aux seuls cri-

tères techniques).
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5 Il est à noter cependant que des RDO très strictes peuvent avoir l’effet inverse, rendant les
activités d’assemblage du Sud si coûteuses que le marché des biens intermédiaires dans le
Nord est affecté de façon négative (voir Krishna 2006).
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Le problème principal de l’argument « développemental »

des RDO, présenté dans la section précédente, est qu’il va

à l’encontre de la tendance au fractionnement international

et à la délocalisation des activités manufacturières.

Dans un monde de réseaux de production transfrontières,

chaque segment de la chaîne de valeur aboutissant à un

bien fini est localisé en fonction de l’avantage comparé. Les

segments intensifs en travail qualifié sont localisés là où la

main d’œuvre qualifiée est disponible, c’est-à-dire dans les

pays de l’OCDE. Les segments intensifs en capital sont

localisés là où les inputs complémentaires (infrastructure,

énergie, gouvernance stable) sont présents. Enfin, les seg-

ments intensifs en travail non qualifié, qui sont souvent en

aval de la chaîne de valeur (dans la phase d’assemblage)

sont localisés là où aucune de ces conditions ne sont rem-

plies, c’est-à-dire dans les PMA. Cette localisation d’activi-

tés intensives en main d’œuvre est un facteur d’emploi, de

croissance et de réduction de la pauvreté dans les PMA qui

en bénéficient. Ainsi, les exportations d’articles de confec-

tion vers les Etats-Unis sous le régime de l’AGOA ont aug-

menté à un rythme de 35 % par an pour le Kenya et de

29 % pour le Lesotho6. Or, la main d’œuvre employée dans

la confection est, aux trois-quarts, féminine, ce qui en fait

un puissant levier pour la réduction de la pauvreté et des

inégalités. L’enjeu est donc de taille.

Forcer l’intégration des filières en amont par l’imposition de

règles de transformation substantielle revient à empêcher

cette division du travail, c’est-à-dire à organiser et codifier

l’inefficacité. Ainsi, les règles d’origine peuvent forcer une

entreprise de confection au Sénégal à s’approvisionner en

coton écru dans l’UE, plutôt qu’en Chine ou au Pakistan.

Les statistiques montreront alors un accroissement du

commerce préférentiel, mais cet accroissement sera de la

pure diversion et sera donc générateur de pertes de bien-

être7. Dans les industries où la « verticalisation » du com-

merce est la plus avancée, cet effet peut être particulière-

ment pénalisant ; c’était le cas jusque dans le milieu des

années 1990 pour les technologies de l’information. Sous la

pression des multinationales du secteur, les Etats-membres

de l’OMC ont alors négocié la consolidation des tarifs du

secteur à zéro, ce qui rendait les règles d’origines redon-

dantes (Baldwin 2006). Dans le secteur T&H (Textile et

Habillement), où la concurrence est fondée sur les délais

de livraison, la réactivité et la réduction des taux de rejet,

l’imposition de contraintes sur les approvisionnements et

de procédures douanières lourdes risque plutôt de pénali-

ser les pays du Sud dans la course à la localisation des

activités d’assemblage. C’est sans nul doute le cas de la

CEDEAO et de la CEMAC dont les exportations souffrent

de handicaps structurels multiples8.

2. Préférences et règles d’origine : les enjeux

2.1 L’essor du « commerce vertical »

6 L’AGOA (African Growth and Opportunity Act), adopté par le Congrès des Etats-Unis en
2000, accorde la franchise de droits de douane à la plupart des exportations des pays éli-
gibles en Afrique subsaharienne. En outre, un régime spécial accorde le statut originaire aux
produits textiles ayant fait l’objet d’une transformation simple (par exemple du tissu à l’article
d’habillement), alors que les règles de l’ALENA requièrent, elles, une transformation double.
C’est ce régime spécial qui a rendu viable au Lesotho, au Kenya, ainsi qu’à Madagascar des
activités de confection en « cut, make and trim » c’est-à-dire dans lesquelles ces pays n’as-
surent que l’assemblage de pièces de tissu pré-coupées.
7 Les RDO peuvent aussi redistribuer les cartes en faveur de pays relativement affluents,
contrairement à leurs objectifs développementaux. Ainsi, les analystes du textile anticipent
une relocalisation des activités de filature à Singapour à la suite de l’ALE Etats-Unis-
Singapour sous l’effet de la règle “yarn-forward”, ce qui pénaliserait les pays plus pauvres
comme la Malaisie, l’Inde ou le Pakistan (James 2004).
8 Il est quelquefois affirmé que les règles d’origine, à l’instar des normes, peuvent faciliter la
montée en gamme des produits. Dans le cas des normes, des déficiences de marché (pro-
blèmes de coordination ou anti-sélection) peuvent expliquer pourquoi une intervention
publique peut « aider le marché ». Dans le cas des RDO, cet argument est beaucoup moins
clair. Au contraire, un plafond de contenu étranger peut inciter à l’utilisation d’intrants de mau-
vaise qualité de façon à minimiser leur part dans le coût total.



L’essor des exportations d’habillement vers les grands mar-

chés (Etats-Unis et Union européenne) à la faveur de pré-

férences tarifaires n’a pas encore été observé pour l’Afrique

de l’Ouest. Le graphique 1 montre que la part de la

CEDEAO dans le commerce mondial s’est stabilisée à par-

tir de 1995, c’est-à-dire dans une période d’essor rapide de

ce dernier.

Le déclin semble donc avoir été stoppé. Cependant, le

commerce de la CEDEAO (et la même remarque s’ap-

plique à la CEMAC) ne s’est diversifié qu’à la marge en

termes géographiques (graphique 2(a)) et pas du tout en

termes sectoriels (graphique 2(b)).

(b) Sectoriel

Il en résulte une diversification toujours très faible, même

par rapport aux pays de revenu similaire (graphique 3).

Ce faible degré de diversification est le reflet de la dépen-

dance continue à l’égard des matières premières, visible

dans le graphique 2(b). Il est donc symptomatique du fait

que l’Afrique de l’Ouest n’a pas encore réalisé la mutation

nécessaire à son intégration aux circuits mondiaux de la

sous-traitance manufacturière, le « commerce vertical »

dont on a parlé dans la section précédente.

Cette mutation insuffisante est bien entendu liée à l’incom-

plétude des réformes discutée dans la section 2.1. Mais,

elle est également liée à la configuration déficiente des pré-

férences européennes, qui n’ont pas su, jusqu’à présent,

2. Préférences et règles d’origine : les enjeux
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2.2 Le commerce de l’Afrique de l’Ouest et centrale

Graphique 1. Part de la CEDEAO dans le commerce mondial

Source : calculs des auteurs, données COMTRADE.

Graphique 2. Redéploiement du commerce de la CEDEAO Graphique 3. Indice Herfindahl de concentration des exportations, CEDEAO
et CEMAC

(a) Géographique



créer un environnement suffisamment incitatif pour aider

les pays bénéficiaires à se positionner comme plates-

formes crédibles pour la localisation d’activités d’assembla-

ge par les entreprises multinationales. La question de la

non-diversification de l’Afrique de l’Ouest est donc liée à

celle de la configuration des préférences, et en particulier,

bien entendu, à celle des RDO qui sont au centre de cette

configuration.

2. Préférences et règles d’origine : les enjeux
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3. Règles d’origine : quels effets sur le commerce ?

En ce qui concerne la mesure de l’effet des RDO, les pro-

blèmes auxquels le statisticien fait face sont semblables à

ceux rencontrés dans la mesure de toutes les barrières non

tarifaires. En effet, à la différence des tarifs, les RDO sont

exprimées, à l’état brut, sous forme de textes légaux com-

pliqués. Leur codification sous une forme utilisable statisti-

quement implique donc l’identification d’instruments

codables sous forme binaire (un lorsque l’instrument est

présent, zéro lorsqu’il ne l’est pas). Cette identification a été

faite pour la première fois dans le contexte de l’ALENA par

Antoni Estevadeordal (2000).

Un travail similaire a été réalisé pour PANEURO dans les

travaux récents de Tumurchudur (2007), qui a codé toutes

les règles de liste du système PANEURO sous forme de

variables binaires (dites « muettes ») de manière à dispo-

ser d’un vecteur décrivant l’ensemble des règles affectant

chaque produit du secteur9.

Le tableau 5 montre, à titre illustratif, un extrait de ce fichier

pour les lignes HS500100 à 510111. On voit que toutes les

variables sont binaires à l’exception des CLM (contenu local

minimum) qui sont exprimés en pourcentage de la valeur du

produit et en « négatif », c’est-à-dire sous forme d’un CEM

(contenu étranger maximum). Ce CEM est exprimé dans les

textes légaux comme pourcentage du prix « départ-usine ».

L’étape suivante dans la codification des RDO consiste à

établir un indice ordinal de restrictivité qui résume l’informa-

tion contenue dans le vecteur de variables binaires sur la

base de règles d’observation simples et intuitives. La

méthodologie, là aussi, a été proposée par Estevadeordal

(2000). L’indice, qui va de un à sept, est fondé sur les

règles d’observation suivantes :

Un changement de position tarifaire (CPT) est plus contrai-

gnant à un degré élevé d’agrégation qu’à un degré moins

élevé ; l’indice attribue donc la valeur 2 à un changement

de sous-position (CSP, SH6)10, la valeur 3 à un change-

ment de position (CP, SH4), et la valeur 4 à un changement

de chapitre (CC, SH2).

3.1 L’analyse statistique des RDO

Tableau 5. Extrait de la base de données brutes
Sous-pos. tarifaire (HS6) CCT CC CSP TECH CEM Except. au CSP Except. au CC Allow. Critères altern.

500100 1 0 0 0 100,0 0 0 0 0
500200 1 0 0 0 100,0 0 0 0 0

500310 1 0 0 1 100,0 1 0 0 0
500390 0 0 0 1 100,0 0 0 0 0

500400 1 0 0 1 100,0 1 0 0 0
500500 1 0 0 1 100,0 1 0 0 0

500600 1 0 0 1 100,0 1 0 0 0
500710 1 0 0 1 47,5 1 0 0 1

500720 1 0 0 1 47,5 1 0 0 1
500790 1 0 0 1 47,5 1 0 0 1

510111 1 0 0 0 100,0 0 0 0 0

Source : calculs des auteurs.
9 Un travail similaire avait été entrepris par Antoni Estevadeordal et Kati Suominen à l’IDB
(Interamerican Development Bank), mais avec des résultats quelquefois difficiles à expliquer.
10 Le terme « SH6 » désigne le degré d’agrégation (6 chiffres) dans la nomenclature du
Système Harmonisé (SH).



Un contenu local minimum (CLM) est d’autant plus contrai-

gnant qu’il est élevé ; l’indice attribue donc la valeur 4 à un

CLM de moins de 50 % de la valeur du produit et la valeur

5 à un CLM de plus de 50 %. Inversement, un contenu

étranger maximum (CEM) est d’autant plus contraignant

qu’il est faible.

Les critères techniques (TECH) sont généralement restric-

tifs ; l’indice leur attribue donc la valeur 5.

L’indice attribue également des valeurs aux combinaisons de

critères, selon le tableau 6.11 Cet indice peut être utilisé en

substitut au vecteur de variables muettes dans l’équation esti-

mée, ce qui permet de le valider. Il peut aussi être utilisé pour

construire un « espace » (préférences tarifaires sur un axe,

restrictivité des RDO sur l’autre) pour l’analyse graphique.

3. Règles d’origine : quels effets sur le commerce ?
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3.2 L’utilisation des préférences

Pour comprendre la relation entre préférences, restrictivité

des RDO −telle que mesurée dans l’indice décrit dans la

section précédente− et taux d’utilisation des préférences,

considérons la situation d’un exportateur sénégalais de

chemises. En le forçant à se procurer une proportion plus

grande de ses inputs dans la zone, on accroît ses coûts de

deux façons : par l’augmentation du prix des inputs et par le

coût, explicite et implicite, d’obtention de la certification.

Soient e t respectivement les profits de notre pro-

ducteur sénégalais s’il satisfait les règles d’origine et s’il ne

les satisfait pas, son coût de production, le coût

combiné des règles d’origine (prix et certification), l e

prix mondial de la chemise, et le tarif NPF de l’UE sur

les chemises. S’il ne satisfait pas les règles d’origine et

expédie sa chemise sous le régime NPF, le tarif est dû et il

reçoit le prix mondial. Son profit est alors :

(0.1)

S’il satisfait les règles d’origine, il peut expédier ses che-

mises en franchise alors que ses concurrents chinois

acquittent le tarif au taux t. S’il y a pass-through complet, il

augmentera son prix du montant de la préférence pour le

faire passer à et s’appropriera toute la rente. En

11 Les combinaisons de critères signifient que tous doivent être satisfaits par le produit expor-
té ; lorsque les exportateurs ont le choix entre des critères alternatifs, la méthodologie correc-
te consiste à ne retenir que le moins restrictif sur la base de l’indice.

Tableau 6. Indice ordinal de restrictivité des RDO
Valeur de l’indice Critères (y)

1er 2ème 3ème 4ème
1 Aucun
2 CSP

Tout crit.
3 CSP CLM

TECH
CP Tout crit.

4 CP
CLM < 50 %

5 CP CLM
TECH
Exc

CC Tout crit.

TECH
6 CP CLM TECH

Exc
CC

7 CC CLM
TECH

Exc
Exc



pratique, ceci est peu probable s’il fait face à des acheteurs

puissants, il augmentera donc son prix seulement dans une

proportion de la préférence, le faisant passer à

Le paramètre de pass-through a été estimé aux envi-

rons d’un tiers à un demi (voir Olarreaga et Ozden 2005 ou

Cadot, Carrère et de Melo, 2005). Son profit est alors :

(0.2)

et le bénéfice net du régime préférentiel, une fois que le

coût des RDO et le paramètre de pass-through

sont pris en compte, est :

(0.3)

Le graphique 4 illustre comment cette simple analyse au

niveau de l’entreprise génère un taux d’utilisation des pré-

férences au niveau de la ligne tarifaire.

Dans le panneau du haut, l’axe vertical mesure le tarif NPF

t et donc la marge préférentielle pour les biens éligibles à

l’accès en franchise (comme la chemise sénégalaise).

L’axe horizontal mesure le coût associé à la RDO.

Dans le panneau du bas, l’axe vertical gradué mesure (en

augmentant vers le bas) l’indice de restrictivité des RDO.

Les deux lignes discontinues, dans le panneau du bas,

relient les valeurs de l’indice de restrictivité et le coût de la

RDO : celui de l’entreprise A montre que les RDO lui coû-

tent moins cher, par exemple, parce qu’elle est plus grande

ou plus formelle. Un indice de restrictivité égal à 4 (donnée

par la ligne pointillée horizontale dans le panneau du bas)

induit un coût moins élevé pour l’entreprise A que le

coût encouru par l’entreprise B.

Considérons maintenant le panneau du haut. L’équation

(0.3) indique que le bénéfice des préférences, b, est égal à

zéro quand c’est-à-dire , ce qui

donne la ligne pointillée à pente positive. Au-dessus d’elle,

les préférences sont intéressantes pour les exportateurs ;

au-dessous, elles ne le sont pas. Pour un indice de 4, les

deux entreprises sont chacune d’un côté de la ligne : l’en-

treprise A va donc utiliser les préférences puisque sa com-

binaison ( ) de coûts et de bénéfices est positive (au

point A), alors que l’entreprise B ne va pas les utiliser

puisque sa combinaison ( ) est négative (au point B).

Avec deux entreprises, on a donc un taux d’utilisation de

50 %. S’il y avait deux entreprises de type A, on aurait un

taux d’utilisation égal à deux tiers, et ainsi de suite.

On peut facilement observer dans le graphique 4 que si l’in-

dice de restrictivité augmentait (c’est-à-dire si on descen-

dait dans le graphique), disons à 6, les deux entreprises

renonceraient à l’usage des préférences. De la même

façon, si le taux de préférence baissait de 10 % à 5 % (la

marque inférieure sur l’axe vertical), de nouveau les deux

entreprises renonceraient à l’usage des préférences. Par

contre, des RDO simplifiées générant des coûts de certifi-

cation moins élevés feraient tourner les lignes dans le pan-

neau du bas dans le sens inverse des aiguilles d’une

montre et amélioreraient donc le taux d’utilisation. Enfin, un

paramètre de pass-through faible (ce qui caractérise les

PMA dont les exportateurs ont, en général, un faible pou-

voir de marché) fait tourner la ligne pointillée dans le pan-

neau du haut dans le sens inverse des aiguilles d’une

montre, abaissant donc le taux d’utilisation.

Ainsi, une combinaison donnée de préférences tarifaires et

de RDO peut affecter l’utilisation des préférences de façon

différente, en fonction de la structure de marché, et donc du

niveau de développement du pays exportateur. Ceci ne

serait pas le cas sans le coût de certification associé aux

RDO, qui agit ainsi de façon à « nier les préférences » pour
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Graphique 4. Restrictivité des RDO, marge préférentielle et utilisation des
préférences



les producteurs des PMA caractérisés par de forts coûts de

certification et un pouvoir de marché faible face aux ache-

teurs.

L’analyse peut donc être résumée ainsi :

Pour un taux de préférence donné et toutes choses égales

par ailleurs, un indice de restrictivité plus élevé se traduit

par un taux d’utilisation des préférences plus faibles, et

inversement.

Pour un indice de restrictivité donné, une marge de préfé-

rence tarifaire plus élevée se traduit par un taux d’utilisation

plus élevé.

Les décisions d’utilisation des préférences par les entre-

prises sont binaires (oui ou non) ; la façon dont ces déci-

sions s’agrègent dans un taux d’utilisation, au niveau du

secteur, dépend de la distribution, non observée, des coûts

de certification.

Un pass-through des préférences moins élevé se traduit,

ceteris paribus, par une utilisation plus faible.

Une amélioration de l’utilisation des préférences peut être

obtenue, soit par une réduction de la restrictivité des RDO,

soit par des simplifications administratives réduisant le coût

de certification.

Le graphique 4 suggérait une relation sans ambiguïté entre

marges de préférence tarifaire, restrictivité des RDO, coûts

de certification et utilisation des préférences. Une analyse

de l’effet des préférences ne tenant pas compte de la res-

trictivité des RDO serait donc affectée par ce que les éco-

nomètres appellent un biais de variable omise. Cependant,

l’observation 3 ci-dessus implique que la relation ne peut

être mesurée qu’avec erreur au niveau de la ligne tarifaire,

la distribution des coûts de certification entre entreprises

n’étant pas nécessairement la même dans chaque ligne

tarifaire. Il s’agit donc d’une relation statistique plutôt que

mécanique.

Sur la base de l’analyse ci-avant, les effets des RDO sont-

ils substantiels ? Plusieurs estimations directes du coût des

RDO ont été proposées dans la littérature. Dans l’une des

premières études, Herin (1986) avait estimé le surcoût des

RDO à environ 3 à 5 % de la valeur des biens (un chiffre

semblable avait été obtenu par Koskinen, 1983). Sur la

base de l’analyse, Carrère et de Melo (2004) ont trouvé, à

partir de données NAFTA, des équivalents ad-valorem de

surcoûts allant de 3.5 %, dans le cas de changements de

ligne tarifaire, à 15 % dans le cas de combinaisons compre-

nant des critères techniques. Les résultats de Carrère et de

Melo suggèrent également que les critères techniques sont

les plus coûteux, alors que les changements de position

tarifaire, même définis à des niveaux élevés d’agrégation,

semblent moins contraignants. Ce résultat confirme de

nombreuses anecdotes sur la manipulation des critères

techniques par les intérêts particuliers.

Si le « package » offert par le régime préférentiel (marges

tarifaires et règles d’origine) n’est pas attractif, les exporta-

teurs ne l’utiliseront pas. Par un argument d’utilité révélée,

le taux d’utilisation des préférences est donc un indice de

leur qualité. Les préférences européennes sont-elles utili-

sées par les exportateurs ? La question est assez contro-

versée. Dans un papier largement cité, Brenton (2003)

montrait que l’utilisation de l’initiative “Tout sauf les armes”

(TSA) était très faible et attribuait cette observation à la pré-

sence de règles d’origine contraignantes. Cette interpréta-

tion, ou en tout cas son utilisation comme diagnostic géné-

ral sur l’utilité des préférences européennes, contestée par

les services de la Commission, était en contradiction avec

les résultats de Gallezot (2003) et Inama (2003). Ils trou-

vaient, eux, que la majeure partie des importations euro-

péennes en provenance de pays éligibles aux préférences

(pour les produits agricoles dans l’étude de Gallezot)

entraient bien sous un régime préférentiel. Plus récem-

ment, Candau et Jean (2006) ont montré que l’utilisation

d’un régime préférentiel particulier ne peut être interprétée

correctement qu’en tenant compte de la disponibilité

d’autres régimes. En effet, lorsque deux régimes plus ou

moins équivalents sont disponibles simultanément, une

faible différence entre les deux (en termes de RDO, de

marge préférentielle ou même de familiarité des exporta-

teurs) peut faire baisser drastiquement l’utilisation de l’un

en faveur de l’autre. C’est ce qui se produisait avec l’initia-

tive TSA au profit du régime Cotonou pour les pays qui y

étaient éligibles12. Les faibles taux d’utilisation du SGP, en
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12 Il est, bien sûr, également nécessaire d’exclure les lignes dans lesquelles le tarif NPF est
égal à zéro ; or ces lignes représentent, selon Candau et Jean (2006), 75 % des exportations
des pays d’Afrique subsaharienne qui exportent essentiellement des produits bruts agricoles
et miniers.



général, sont dus en large part à la présence d’autres

arrangements préférentiels. Tous régimes confondus, le

taux d’utilisation des préférences européennes était en

2001 respectivement de 92,2 % et 94,2 % pour les PMA et

les non-PMA d’Afrique subsaharienne (Candau et Jean

2006, Table 3).

L’exception principale à ce diagnostic concerne le textile et

l’habillement, dans lequel les taux d’utilisation des préfé-

rences sont faibles, toutes préférences confondues pour

les PMA non éligibles au régime ACP, comme le montre le

tableau 7.

Ainsi, les deux visions peuvent être réconciliées de la façon

suivante. Les préférences européennes sont bel et bien uti-

lisées par les exportateurs d’Afrique sub-saharienne ; mais

ceux-ci ont à peine amorcé la mutation industrielle qui en

fera des exportateurs de textiles et d’habillement. Cette

mutation faite, ils risqueraient, en l’état actuel de la régle-

mentation, de se heurter aux règles d’origine inhibantes du

secteur T&H, ce qui ferait naturellement baisser le taux

d’utilisation. Mais pas nécessairement aux niveaux très bas

que l’on observe pour les pays éligibles uniquement au

SGP, puisque l’Afrique subsaharienne bénéficierait, en cas

de succès des négociations sur les APE, de préférences

plus généreuses.

L’analyse statistique formelle confirme que l’effet inhibant

des RDO est déjà sensible pour l’Afrique de l’Ouest. Cette

analyse peut être abordée de façon « stylisée » à l’aide des

hypothèses suivantes. Supposons que l’utilisation des pré-

férences disponibles pour le bien j soit une fonction de la

différence entre la marge de préférence tarifaire, , et

l’équivalent ad-valorem du coût d’utilisation des RDO,

o ù est une constante et un paramètre croissant dans

le degré de pass-through (à estimer). Supposons égale-

ment que le coût d’utilisation puisse être exprimé sous la

forme d’une fonction linéaire de la présence, dans la ligne

j, d’un vecteur d’instruments de RDO

où

et ainsi de suite pour tous les changements de position tari-

faire (CPj, CSPj, CIj) ainsi que pour les critères techniques

(TECHj). Les CEM, eux, peuvent être représentés soit de

façon binaire soit par leur taux, l’absence de CEM étant

alors codée comme un CEM de 100 %. On a donc

(0.4)
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Tableau 7. Utilisation des préférences européennes, par secteur et par groupe de partenaires
Taux d’utilisation

Export. avec Produits Produits. Autres Textile- Autres
tarif NPF > 0 (%) agricoles aliment prod. primaires Habillemt produits manuf. Total

primaires

ASS

PMA 24,6 94,2 91,8 98,6 95,4 89,6 92,2
Non-PMA 25,4 95,1 97,0 88,7 92,5 88,9 94,2

SGP
Elig. AP a/ 40,4 84,8 93,6 96,2 94,1 78,3 86,4

Non elig. AP 45,3 77,3 88,6 76,5 65,3 70,5 70,3
Autres PMA 95,6 93,0 90,2 94,5 46,1 89,3 49,2

Tous parten. 48,9 84,3 90,1 93,1 80,0 80,8 81,3

Notes :
a/ Elig. AP : Pays éligibles à la fois au SGP et à un ou plusieurs accords préférentiels (bilatéraux ou régionaux, y compris Cotonou).

Source : Candau et Jean (2006), tableaux 3 et 4b.



o ù est un terme d’erreur. Les taux d’utilisation étant

compris entre zéro et un, la fonction f est nécessairement

non linéaire (vraisemblablement une fonction en S).

L’échantillon utilisé pour les régressions est constitué de

l’ensemble des lignes tarifaires actives pour chaque paire

{pays partenaire, UE}, c’est-à-dire l’ensemble des lignes

sur lesquelles des flux commerciaux ont été observés au

moins une année sur les trois (2002 à 2004). Le niveau de

désagrégation est le niveau SH6 (environ 5 000 lignes

potentielles par pays). L’unité d’observation est donc une

paire {pays partenaire, produit}. Tous les produits non éli-

gibles au régime préférentiel de Cotonou (codés comme

tels par Eurostat) et tous les produits pour lesquels le tarif

NPF de l’UE est zéro ont été exclus. La variable dépendan-

te est le taux d’utilisation des préférences, c’est-à-dire le

ratio des importations UE enregistrées sous le régime pré-

férentiel ACP sur le total des importations UE tous régimes

(ACP, SGP, MFN ou autres si applicables).

L’estimation se fait en Tobit doublement censuré (à zéro et à

un) avec correction pour l’hétéroscédasticité. L’hétérogénéité

entre secteurs (sections SH) est contrôlée par des

variables muettes qui agissent comme des effets fixes, bien

que l’estimation ne soit pas en panel : les variables explica-

tives ne changeant pas dans le temps dans notre période

d’échantillonnage (2002-2004), l’estimation se fait en

coupe transversale sur les moyennes de trois ans (l’estima-

teur est alors dit un « between »). Les signes attendus sont

positifs sur la préférence tarifaire et le CEM ; ils sont néga-

tifs sur les autres instruments de RDO. Cependant, certains

de ces instruments sont corrélés, comme le montre le

tableau 8 ; c’est le cas des critères techniques et des chan-

gements de chapitre.

Tableau 8. Corrélation des RDO de liste, CEDEAO &
CEMAC

CC CP CSP CEM Critère technique

CC 1
CP -0,3926 1

CSP -0,0293 -0,0636 1
CEM -0,1674 -0,07 0,0313 1

Crit. tech. 0,7499 -0,1934 -0,039 -0,2011 1

Source : calculs des auteurs, données Eurostat.

Les résultats d’estimation sont présentés dans le tableau 9

avec, dans les trois premières colonnes, les résultats d’es-

timation pour l’ensemble des ACP (en Tobit pour les deux

premières et en MCO pour la troisième) et, dans la quatriè-

me et la cinquième, les résultats pour le bloc CEDEAO-

CEMAC seulement. La variable taux de contenu étranger

maximum (Tx CEM) est incluse en valeur − équations (2) et

(5)− et en logarithmes − équations (1) et (4)− de façon à

vérifier la robustesse de l’effet estimé, étant donné l’impor-

tance de cet effet pour les simulations. La sixième et la sep-

tième colonnes donnent les effets marginaux correspon-

dant à la première équation (la fonction Tobit étant non-

linéaire, les coefficients ne sont pas égaux aux effets mar-

ginaux). On voit que les effets marginaux du Tobit sont rela-

tivement proches des coefficients MCO, suggérant que le

biais induit par la double censure est modéré.

Les résultats pour l’ensemble des ACP −équations (1) et

(2)− sont conformes aux attentes. Le coefficient sur la

marge de préférence tarifaire est positif et significatif à 1 %.

L’éligibilité au SGP a un effet positif sur le taux d’utilisation,

mais l’intuition n’est pas claire. Parmi les protocoles spé-

ciaux (bananes, bœuf, sucre et riz), seuls ceux du sucre et

du riz semblent réduire le taux d’utilisation des préférences,

mais l’effet est quantitativement très large ; une réduction

d’un quart du taux d’utilisation. Pour le bloc CEDEAO-

CEMAC (dernière équation), seul celui du sucre a un effet.

En ce qui concerne les RDO, les changements de chapitre

et de position ont l’effet négatif et significatif attendu. En

outre, ces effets sont substantiels : la présence d’un chan-

gement de chapitre ou d’un changement de position (SH4)

réduit le taux d’utilisation de 6 à 8 points de pourcentage :

5,8 % pour un changement de chapitre et 8,3 % pour un

changement de position. Enfin, le taux de CEM (contenu

étranger maximum) a l’effet positif et significatif attendu ;

néanmoins, cet effet est très faible.

Sur le sous-échantillon CEDEAO-CEMAC, les effets

sont légèrement différents quantitativement et mesurés

moins précisément ; ceci n’est pas surprenant, ne

serait-ce que parce que l’échantillon est réduit des trois

quarts. L’effet de la marge est quantitativement moins
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élevé, suggérant un pass-through plus faible, ce qui est

logique puisqu’il s’agit de pays à très faible revenu dont

les exportateurs sont peu susceptibles d’avoir du pou-

voir de marché face aux acheteurs. L’effet des change-

ments de position tarifaire est encore plus drastique que

pour l’ensemble des ACP. En revanche, l’effet du CEM

n’est, lui, plus mesuré de manière suffisamment précise

pour être significatif ; ceci n’est guère surprenant, étant

donné la variation limitée dans les taux de CEM obser-

vés dans l’échantillon.

Dans l’ensemble, les résultats suggèrent les conclusions

suivantes :
� l’effet des préférences tarifaires sur leur utilisation est

mesuré très précisément mais est quantitativement

faible, suggérant un pass-through limité (en conformité

avec les résultats d’Olarreaga et Ozden, 2003) ;

� l’effet des RDO sur l’utilisation des préférences est sub-

stantiel, en particulier pour les changements de position

tarifaire à un niveau agrégé (changement de chapitre et

de position) ;
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Tableau 9. Taux d’utilisation, marges & RDO : Résultats d’estimation
s (1) (2) (3) (4) (5) EM1 a/ EM2 b/
Pref. tar. 0,023*** 0,023*** 0,008*** 0,015*** 0,015*** 0,005 0,005

(11,45) (11,42) (16,22) (3,25) (3,25)
Elig. SGP c/ 0,223** 0,225** 0,111*** 0,050 0,048

(2,22) (2,25) (4,36)
CC -0,294*** -0,294*** -0,061*** -0,678*** -0,673*** -0,058 -0,063

(7,80) (7,81) (6,79) (7,68) (7,62)
CP -0,383*** -0,383*** -0,083*** -0,593*** -0,591*** -0,083 -0,082

(13,52) (13,54) (13,67) (9,59) (9,59)
CSP 0,199 0,203 0,058 -0,093 -0,081 0,033 0,043

(1,31) (1,34) (1,60) (0,24) (0,21)
ln tx CEM 0,230*** 0,066*** 0,191 0,050

(2,81) (3,46) (1,02)
Tx CEM 0,008*** 0,008 0,002

(3,40) (1,59)
Bananes d/ -0,447 -0,444 -0,121 0,372 0,395 -0,095

(1,38) (1,37) (1,42) (0,44) (0,47)
Bœuf e/ -0,105 -0,123 0,037 -10,945 -10,862 -0,022

(0,29) (0,34) (0,40) (.) (.)
Sucre f/ -1,140*** -1,140*** -0,345*** -1,202*** -1,200*** -0,243

(6,00) (6,02) (7,41) (2,63) (2,63)
Riz g/ -1,270*** -1,267*** -0,440*** -0,926 -0,925 -0,271

(4,49) (4,49) (6,27) (1,15) (1,15)
Afr. Sud 0,280*** 0,260*** -0,019**

(8,94) (8,30) (2,43)
Nigeria -0,428*** -0,888*** -0,887***

(7,51) (11,88) (11,87)
Constante -1,206*** -0,899*** -0,019 -0,220 -0,176

(3,07) (3,59) (0,21) (0,25) (0,33)
Observations 26’888 26’888 26’888 7’883 7’883
R2/pseudo R2 0,09 0,09 0,16 0,09

Notes :
Equations (1) et (2) : Tobit sur l’ensemble des ACP
Equation (3) : OLS sur l’ensemble des ACP
Equations (4) et (5) : Tobit sur CEDEAO et CEMAC uniquement
a/ Effets marginaux correspondant à l’équation (1) (CEM en logs)
b/ Effets marginaux correspondant à l’équation (2)
c/ Eligibilité au SGP éliminée de l’équation 3 (colinéaire avec la constante)
d/ 5 lignes actives à SH6 pour la zone CEDEAO-CEMAC
e/ 2 lignes actives à SH6 pour la zone CEDEAO-CEMAC, d’où l’absence d’écart-type
f/ 19 lignes actives à SH6 pour la zone CEDEAO-CEMAC
g/ 8 lignes actives à SH6 pour la zone CEDEAO-CEMAC
La base de données contient en tout 8 678 lignes-produits actives pour la CEDEAO et 2’382 pour la CEMAC. Le nombre d’observations est réduit dans la régression par l’exclusion des lignes avec
tarif NPF à zéro.

Source : calculs des auteurs, données Eurostat.



� Les variations du taux de CEM n’affectent que faible-

ment l’utilisation des préférences pour l’ensemble des

ACP, et cet effet n’est pas identifiable pour les pays de

la CEDEAO et de la CEMAC.
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3.3 Les « exportations manquantes »

Une critique fréquente à l’encontre de l’approche utilisée

dans la section précédente consiste à remarquer que les

RDO peuvent, non seulement induire une substitution entre

régimes (préférentiel vs. NPF) pour une destination inchan-

gée, mais aussi induire une déflection des exportations

d’un marché contraint par les RDO vers un autre marché

moins contraint. Si tel était le cas, un taux d’utilisation élevé

pourrait cacher un effet de découragement des exporta-

tions. Cela expliquerait, par exemple, pourquoi Gallezot

(2003) ou Candau et Jean (2006) trouvent des taux d’utili-

sation des préférences européennes élevés alors que

Portugal-Perez (2007) trouve un effet de découragement

substantiel pour les exportations de textiles des PMA béné-

ficiaires de l’initiative TSA. L’approche de cette section

tente d’identifier cet effet économétriquement.

L’intuition de cette approche est la suivante : considérons

un exportateur ivoirien dont les marchés d’exportation sont

soit l’UE soit le reste du monde, la substitution entre ces

deux marchés se faisant le long d’une surface convexe.

Ceci signifie, en clair, que ces marchés ne sont pas des

substituts parfaits en raison de coûts d’ajustement, de mise

en place de réseaux avec des acheteurs, de marketing ou

autres. D’éventuelles préférences tarifaires accordées par

l’UE sur son marché accroissent l’attractivité de ce marché

et induisent une réorientation, à la marge, des exportations

ivoiriennes en sa faveur. Par contre, les RDO de l’UE, en

raison de leurs coûts d’utilisation, ont l’effet inverse. Les

préférences et RDO sur les autres marchés devraient avoir

l’effet inverse : les préférences étrangères −disons améri-

caines− écartent les exportations ivoiriennes du marché

européen mais leurs règles d’origine les y ramènent. Le but

de l’exercice économétrique est d’identifier cet effet de

réorientation, si marginal soit-il.

Cette approche requiert la collecte de données sur des flux

commerciaux de deux types : d’une part, les exportations

du partenaire −CEDEAO ou CEMAC− vers l’UE ; d’autre

part, les exportations de ces mêmes partenaires vers les

autres marchés. Les deux variables sont collectées pour

plusieurs années puis mises en logarithmes naturels.13 Les

données nécessaires à la construction de ces variables

sont extraites de la base COMTRADE. D’autre part, l’exer-

cice nécessite des données sur les préférences tarifaires et

les RDO applicables sur le marché d’intérêt −l’UE− et sur

les marchés substituts. Pour ces derniers, on se contente-

ra de la marge préférentielle offerte par l’AGOA, les RDO

de l’AGOA n’ayant pas encore été codées.

L’équation de base est donc :

(0.5)

o ù e t sont les exportations de bien j par

le pays i (membre de la CEDEAO ou de la CEMAC) vers

l’UE et le reste du monde respectivement, et sont respec-

tivement les marges préférentielles accordées par l’UE et

par les Etats-Unis au pays partenaire i sur la ligne j, le vec-

t e u r est comme dans la section précédente, et

est un terme d’erreur aux propriétés standards. Cette équa-

tion peut être dérivée de l’hypothèse d’une surface à élas-

ticité de transformation constante14. Il s’agit d’une hypothè-

se assez forte, dont on pourrait se passer si le terme

(qui fournit l’« anti-monde » aux exportations vers l’UE) était

envoyé du côté droit de l’équation avec un paramètre à esti-

mer, au lieu d’être forcé à un comme il l’est dans l’équation

(0.5). Le problème est que les exportations vers le reste du

monde sont déterminées par les mêmes forces que les

exportations vers l’UE, ce qui crée un problème potentiel

d’endogénéité. Le problème peut être illustré à l’aide du

graphique 5.
13 Les années multiples sont transformées en moyennes et servent à lisser les fluctuations
aléatoires des flux commerciaux ; en effet, les RDO étant constantes dans le temps, une esti-
mation en panel n’a pas de sens.
14 Une surface de transformation à élasticité constante est caractérisée par la forme fonction-
nelle suivante : o ù e t sont les exportations
vers les deux marchés respectivement, et est un paramètre tel que

o ù est l’élasticité de transformation.



Dans ce graphique, les pentes des deux vecteurs pointant

vers l’extérieur correspondent au ratio des ventes sur les

deux marchés, c’est-à-dire à la variable dépendante dans

l’équation de base (0.5). Les pentes des deux droites tan-

gentes à la surface de transformation sont les ratios des

prix-producteurs obtenus sur les deux marchés, une fois

tenu compte des préférences tarifaires et du coût de certifi-

cation de l’origine. Ils correspondent donc au côté droit de

l’équation, c’est-à-dire aux régresseurs. Un changement de

prix producteur relatif induit donc un glissement de l’opti-

mum le long de la surface de transformation : c’est ce glis-

sement qui est estimé économétriquement en utilisant la

variation des régresseurs entre produits.

Le graphique 5 montre que la détermination des volumes

d’exportation sur les deux marchés ( e t ) est

simultanée. Techniquement, les facteurs non observés ras-

semblés dans le terme d’erreur pouvant affecter également

e t , la présence de ce dernier du côté droit

de l’équation crée un problème d’endogénéité qui est évité

lorsqu’il est au dénominateur de la variable dépendante.

Contrairement aux équations de taux d’utilisation de la sec-

tion précédente, dans lesquelles la variable dépendante est

égale à zéro pour une proportion substantielle des observa-

tions, dans l’équation (0.5) elle est pratiquement toujours

positive, et les MCO (moindres carrés ordinaires) peuvent

être utilisés sans biais. Le seul problème sérieux est la vio-

lation de l’hypothèse d’homoscédasticité du terme d’erreur,

les flux commerciaux étant hétérogènes entre biens. Les

statistiques t doivent donc être corrigées par la méthode de

White. Les t indiqués entre parenthèses dans les tableaux

qui suivent sont les statistiques « robustes ». Le tableau 10

montre les résultats d’estimation pour l’ensemble des

zones concernées (CEDEAO et CEMAC).

3. Règles d’origine : quels effets sur le commerce ?
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Graphique 5. Effet des RDO sur la direction des exportations

Note : est le tarif auquel le produit d’exportation est soumis sur le marché i ; e s t
l’équivalent ad-valorem de la règle d’origine applicable sur le marché 1.

Tableau 10.Déflection des exportations, marges & RDO : résultats d’estimation
CEDEAO CEMAC

(1) (2) (3) (4)
Ln pref. tarif. UE 0,35 0,363 3,522 3,436

(4,45)*** (4,46)*** (10,91)*** (10,56)***
Ln pref. tarif. US -0,378 -0,387 -0,339 -0,226

(9,37)*** (9,41)*** (4,39)*** (2,99)***
Ind. restrict. -0,674 -1,081

(3,92)*** (2,62)***
CC -2,835 -1,208

(10,94)*** (1,77)*
CP 0,333 0,009

(4,48)*** (0,06)
CSP 1,981 0,597

(2,93)*** (0,21)
Tx CEM 0,025 0,024

(14,60)*** (5,44)***
Bananes -3,511 -3,021

(3,99)*** (0,04)
Sucre 6,561 0,429

(1,80)* (0,2)
Constant 3,516 6,855 2.368 3,944

(1,64) (3,09)*** (0,89) (1,57)
Observations 12'288 12'288 2'820 2'820
R2 0,38 0,34 0,54 0,53

Notes : Valeurs absolues des stats. entre parenthèses ;* significatif à 10 %; ** significatif à 5 %; *** significatif à 1 %
Source : calculs des auteurs, données Eurostat.



Les résultats sont dans l’ensemble conformes aux attentes,

bien que manquant de robustesse. La marge préférentielle

européenne a un effet positif et significatif à 1 % dans toutes

les spécifications, et la marge préférentielle AGOA a l’effet

inverse, également significatif. En ce qui concerne les RDO,

les changements de chapitre ont un effet négatif et significa-

tif, bien que faiblement (à 10 %). Le CEM (contenu étranger

maximum) a un effet positif et hautement significatif. Par

contre, les autres instruments, qui sont relativement peu utili-

sés, ont des effets contraires aux attentes ou non significatifs.

3. Règles d’origine : quels effets sur le commerce ?
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Etant donné la complexité des RDO et « le plat de spaghet-

ti » des accords préférentiels, l’existence de RDO distinctes

pour chaque accord ne peut être qu’un casse-tête pour les

exportateurs. La « liste unique » adoptée par l’Union euro-

péenne en 1997 représentait donc un grand progrès vers la

simplification. En outre, l’harmonisation des règles de liste

entre accords préférentiels facilitait le cumul diagonal entre

blocs.

Cependant, les opinions exprimées dans les enquêtes réa-

lisées par la Commission durant la préparation du Livre Vert

ont montré que l’insatisfaction persiste devant la complexi-

té des règles de liste. Outre la paperasserie imposée aux

exportateurs et l’inefficience économique créée par les

RDO, la vérification de l’origine par les douanes représente

un fardeau excessif, en particulier dans les PMA où les

capacités des douanes sont limitées15. Ce constat a amené

les services de la Commission à envisager le passage

d’une liste unique à un instrument unique en matière de

règles de liste16. Quel instrument ? Il y deux possibilités

logiques : soit le changement de position tarifaire, soit le

contenu local.

Le changement de position tarifaire a l’avantage d’être

simple à comprendre et à vérifier. Son inconvénient princi-

pal est de dépendre du système harmonisé, qui n’a pas été

conçu pour cela. L’importance des catégories du SH −quel

que soit le degré d’agrégation− variant d’un secteur à

l’autre, la restrictivité d’un changement de position tarifaire,

à niveau d’agrégation égal, disons quatre chiffres, varie

aussi d’un secteur à l’autre. Un changement de position,

établi pour tous les secteurs au même niveau d’agrégation,

risquerait donc de susciter des demandes justifiées de

relaxation ou de renforcement. Mais en ajustant le niveau

d’agrégation à la demande, on rouvrirait la boîte de

Pandore des exceptions, allocations, critères techniques,

etc. et on ne pourrait que reproduire un système compliqué

et opaque, potentiellement pire, même, que le système

actuel.

Le contenu local −ou le plafond de contenu étranger, ce qui

revient au même− est moins sensible à ce problème puis-

qu’il est indépendant du système harmonisé. Il est aussi

conceptuellement clair. Cependant il n’est, lui non plus, ni

complètement neutre ni complètement imperméable à l’ar-

bitraire. En effet, le contenu local peut être défini de plu-

sieurs manières :
� valeur ajoutée / coût de production,

� valeur ajoutée / prix départ usine,

� achats intermédiaires locaux / Achats intermédiaires

totaux,

chacune ayant des implications différentes selon les indus-

tries. Dans certaines, par exemple, la valeur ajoutée est

faible relativement au coût des intrants (c’est le cas de la

construction navale, par exemple) ; serait-il juste de pénali-

ser ces industries en cas d’adoption du premier critère ? Ou

devrait-on tenir compte de leur situation spéciale ? Le

même problème se pose entre pays. La part de valeur ajou-

tée locale est croissante avec le niveau de revenu par habi-

tant : les pays pauvres ne contribuent souvent qu’à la

phase intensive en main d’œuvre non qualifiée dont la part

dans la valeur des produits est très faible. Pour cette raison,

l’adoption d’un critère unique de contenu local suscite l’op-

position des PMA dans les discussions d’experts sur le

volet RDO des APE. La Commission a récemment fait des

propositions à cet égard, sur lesquelles nous reviendrons.

L’imposition d’un plafond sur la valeur des importations de

biens intermédiaires risque aussi d’inciter à les choisir à

prix réduit et donc de mauvaise qualité, générant des inef-

ficacités dont les pays en voie de développement n’ont pas

4. La réforme des règles d’origine

4.1 D’une liste unique à un instrument unique

15 Brenton et Imagawa (2004) citent une enquête menée par l’Organisation mondiale des
douanes dans laquelle plus des deux tiers des répondants en Afrique subsaharienne citent la
vérification de l’origine comme un fardeau particulièrement lourd.
16 Voir Commission européenne (2005).



besoin. Pour contourner le problème, des variantes créa-

tives du contenu local ont quelquefois été adoptées dans le

cadre de règlementations des investissements étrangers,

comme l’utilisation du poids au lieu de la valeur, mais on

devine aisément que ces raffinements peuvent rapidement

conduire à des absurdités.

Outre les problèmes soulevés par sa définition, le critère de

contenu local souffre du même défaut que le cumul inté-

gral : il oblige les entreprises à ouvrir leurs comptes, ce

qu’elles n’aiment pas faire, en raison à la fois de la compli-

cation et du risque de perte de confidentialité que cela

implique. En effet, comme dans le cas du cumul intégral,

avec un critère de contenu local, chaque entreprise doit

obtenir les chiffres nécessaires, non seulement de sa

propre comptabilité mais de celle de ses sous-traitants. Or,

si le contenu local est exprimé en fonction du coût de pro-

duction −ce que la Commission a initialement envisagé− il

devient très facile pour le donneur d’ordre de calculer la

marge de ses sous-traitants. La répartition des marges

dans les chaînes d’approvisionnement étant un sujet très

conflictuel, les sous-traitants du Sud craignent de se voir

obligés de dévoiler leurs marges à leurs puissants don-

neurs d’ordre du Nord. Si cela devait renforcer le pouvoir de

négociation déjà considérable de ces derniers, le résultat

irait à l’encontre de l’objectif pro-développement d’une

réforme des RDO.

Nonobstant ces problèmes de définition et d’application, la

Commission européenne envisage aujourd’hui l’adoption

d’une règle de contenu local comme instrument unique

(voir Commission européenne, 2005). La question suivante

est celle du niveau auquel le plancher de contenu local −ou

le plafond de contenu étranger− devrait être fixé.

4. La réforme des règles d’origine
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4.2 D’un instrument unique à un taux unique

4.2.1 Un taux neutre

Une étude a récemment été réalisée pour le compte de la

Commission (Cadot, de Melo et Pondard, 2006) établis-

sant, sur la base d’une estimation économétrique voisine

de celle qui est présentée ci-dessous mais limitée au SGP,

que le taux de CEM (contenu étranger maximum) −en pour-

centage du prix départ-usine− équivalent à l’ensemble des

instruments actuels serait d’environ 40 %17. Ce taux est

extrêmement faible (le taux utilisé dans l’ASEAN est de

60 %, par exemple, et il est perçu comme restrictif), confir-

mant la restrictivité des RDO du système PANEURO. La

méthode utilisée consistait à prendre le taux d’utilisation

comme le critère de neutralité et à déterminer le niveau de

CEM (contenu local étranger) qui produirait le taux d’utilisa-

tion observé aujourd’hui s’il était tout seul, c’est-à-dire en

l’absence des autres critères.

Formellement, oublions pour le moment la non-linéarité du

Tobit et supposons que, avec seulement deux RDO (un

changement de chapitre ou un contenu local ) ,

l’équation prédisant le taux d’utilisation pour la ligne j soit

(0.6)

où les chapeaux désignent des estimations économétriques.

On cherche alors déterminer un CEM fictif ou simulé t e l

que

(0.7)

c’est-à-dire

(0.8)

ce qui donne

(0.9)

Le CEM simulé doit donc être moins élevé “plus restric-

tif” que le CEM actuel s i est négatif, c’est-à-dire si

le changement de chapitre réduit le taux d’utilisation, ce qui

17 La méthode utilisée consistait à régresser les taux d’utilisation, au niveau SH6, sur des
variables binaires marquant la présence de chaque critère de RDO ainsi que sur le taux de
CEM. Les paramètres estimés étaient ensuite utilisés pour inverser l’équation et déterminer
le CEM qui, dans chaque ligne SH6, donnerait un taux d’utilisation inchangé. Le taux de 40 %
était la moyenne de ces taux.



est le cas. Ceci est logique puisque le CEM simulé doit jouer

à lui seul le rôle de deux instruments : l’ancien CEM, et le

changement de chapitre éliminé dans la réforme.

Dans le cas d’un Tobit, le raisonnement est le même si ce

que l’on veut garder constant est, non pas le taux d’utilisa-

tion prédit, mais la « variable latente »18. En utilisant cette

méthode sur la base des estimations du chapitre précé-

dent, on obtient un CEM différent pour chaque ligne SH6

mais dont la moyenne simple pour les ACP (en excluant les

produits non éligibles et ceux dont le tarif NPF est zéro) est

de 38 %. Ce taux est voisin de celui que la Commission

considère comme équivalent au système actuel (40 %). Il

est aussi très restrictif19 : en effet, il est proche du taux cal-

culé par Tumurchudur (2007) pour l’ALENA dont les RDO

sont réputées très restrictives. On obtient aussi, logique-

ment, un CEM simulé dont la corrélation est négative avec

l’indice de restrictivité du système actuel20. Le graphique 6

montre la fréquence des taux de CEM simulés −contraints

entre zéro et 100 %− pour l’ensemble des ACP (panneau a)

et pour la CEDEAO et la CEMAC (panneau b).

Le tableau 11 donne le CEM simulé moyen par section

SH.

4. La réforme des règles d’origine
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Graphique 6. Fréquence des CEM simulés

(b) CEDEAO et CEMAC seulement

Source : Calculs des auteurs.
Un CEM de 100 % est équivalent à l’absence d’un CEM.

(a) Tous ACP

Tableau 11. CEM actuel et simulé, par section
Section Export. a/ CEM b/ CEM simulé b/
1 Animaux vivants 5 781 99,9 0,0
2 Légumes 4 294 76,5 8,7
3 Huiles & graisses 4 242 100,0 33,6
4 Aliment., boiss. & tabacs 8 257 68,8 16,1
5 Produits minéraux 24 750 62,0 12,4
6 Produits chimiques 1 775 29,9 12,4
7 Plastiques 512 66,0 49,9
8 Cuir 1 277 100,0 53,6
9 Bois 5 727 100,0 76,0
10 Pâtes & papiers 653 83,1 40,9
11 Textile & Habillement 688 72,6 33,5
12 Chaussure 241 98,5 79,1
13 Pierre, ciments & céramiques 241 91,7 42,9
14 Bijouterie 606 77,8 31,3
15 Métaux de base 1 950 80,5 35,8
16 Machinerie 651 40,2 20,4
17 Equip. transp. 2 168 52,0 40,0
18 Optique 199 40,1 30,9
19 Armements 930 69,9 36,0
20 Divers
21 Produits d'art

Notes :
a/ Moyenne 2002-4, en milliers d’euros; tous ACP, lignes éligibles aux préférence
et à taux NPF positif
b/ Moyenne simple sur les lignes de la section ; conventions de codage : CEM = 100 %
quand CEM absent ; CEM = 0 %, quand « entièrement obtenu » s’applique (section 1).

Source : calculs des auteurs.

18 La variable latente d’un Tobit est une variable non observée qui, contrairement à la variable
observée, a une relation linéaire avec les régresseurs. Ici, cette variable, , est une fonction
compliquée du profit des entreprises (voir Tumurchudur, 2007), et elle est telle que le taux
d’utilisation observé est :

19 En utilisant les effets marginaux au lieu des coefficients, on obtient un CEM simulé moyen
légèrement supérieur, à 41 % (au lieu de 38 %).
20 Une régression du CEM simulé sur l’indice de restrictivité donne un coefficient de -0,3
significatif à 1 %.



On voit que la variation entre sections est substantielle, les

CEM simulés moyens allant de 0 % pour les animaux

vivants à 79 % pour la chaussure21. Les passages dras-

tiques de 100 % à 0 % sont dus au fait que lorsque le critè-

re applicable est « entièrement obtenu », le CEM ne s’ap-

plique pas, ce qui donne un CEM codé à 100 %. En

revanche, quand on remplace l’« entièrement obtenu » par

un CEM, celui-ci doit être mis à zéro (aucun contenu étran-

ger autorisé). C’est ce qui se produit dans la section 1 (ani-

maux vivants). Le graphique 7 reprend les informations du

tableau 11 sous forme de bulles dont la taille est le volume

des exportations. Le CEM actuel étant sur l’axe horizontal et

le CEM simulé sur l’axe vertical, on voit que tous les sec-

teurs sont au-dessous de la ligne à 45o, ce qui illustre le res-

serrement du CEM du au fait qu’il doive jouer, après la réfor-

me, le rôle joué précédemment par plusieurs instruments.

4.2.2 Un taux unique

Le taux neutre, calculé dans la section précédente, est spé-

cifique à chaque ligne SH6, ce qui implique que la variabi-

lité dans la restrictivité du système actuel entre produits se

retrouverait dans le nouveau système. On peut aller plus

loin. Les arguments en faveur de tarifs uniformes dans les

pays du Sud s’appliquent tout aussi bien aux RDO impo-

sées par les pays du Nord : en adoptant un taux unique, on

verrouillerait le système contre la manipulation par les inté-

rêts particuliers.

Le candidat le plus naturel pour ce taux unique serait, dans

un premier temps, la moyenne des taux « neutres » calcu-

lés par simulation dans la section précédente, c’est-à-dire

environ 40 %. Bien entendu, ce taux ne doit être pris que

comme un point de départ, l’objectif pro-développement de

la réforme impliquant un certain degré de relaxation (la

Commission envisagerait, à terme, un taux de 70 %). On

peut cependant explorer ses implications pour les pays de

la CEDEAO et de la CEMAC.

La première colonne du tableau 12 donne la moyenne

simple du CEM pour chaque pays, la seconde donne la

moyenne pondérée par les exportations vers l’UE (sous

tous les régimes, y compris NPF) ; et les troisième et qua-

trième donnent la variation impliquée par l’adoption d’un

taux unique à 40 % et 70 % respectivement.

Comme on peut le constater, avec un taux à 40 % la varia-

tion est négative pour la plupart des pays de la CEDEAO et

de la CEMAC à l’exception notable du Sénégal, et ce en

dépit du fait que beaucoup des exportations de ces pays

sont dans les sections 1 et 2 (produits agricoles non trans-

formés) dans lesquels le critère « entièrement obtenu » se

transforme en CEM de 0 %. Le passage à un taux unique

risquerait donc de susciter des inquiétudes dans notre

zone. Le graphique 8 identifie les sept pays à problème :

ceux dont le revenu par habitant est faible et qui seraient

affectés par un resserrement substantiel du CEM. Il s’agit

du Nigeria, de la Sierra Leone, du Mali, du Congo, de la

Guinée, de la République centrafricaine et du Tchad. Ce

dernier peut cependant être ignoré en raison de l’importan-

ce croissante du pétrole dans ses exportations.

4. La réforme des règles d’origine
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Graphique 7. CEM actuels et simulés, par section SF

La taille des bulles est proportionnelle aux exportations des ACP dans leur ensemble ; la plus
grosse bulle correspond à la section 5 (minéraux), et celles qui sont collées à la droite du gra-
phique correspondent aux secteurs où un CEM à 0 % remplace le critère « entièrement obte-
nu ».
Source : calculs des auteurs.

21 Les critères techniques étant fortement colinéaires avec les changements de cha-
pitre, ils ont été exclus de la régression. En leur appliquant le même coefficient dans les
simulations, on réduit le CEM simulé, inter alia, à 75 % dans la chaussure et 12 % dans
le textile-habillement. On obtient alors une moyenne de CEM simulé à 24 %, ce qui
paraît trop restrictif pour être plausible.



Pour ce qui est des autres pays, le détail des produits à pro-

blème suggère qu’il n’y a, en fait, pas de problème dans la

plupart des cas. Pour le Mali, il s’agit du coton (SH520100)

qui passe d’un CEM « neutre » à 100 % à un CEM unifor-

me à 40 %. Pour le Nigeria et le Congo, c’est le pétrole

(270900) et la raison est la même. Pour la République cen-

trafricaine, curieusement c’est le verre (SH710231)22. Dans

tous ces cas, il s’agit de produits non ou peu transformés

pour lesquels les RDO sont sans importance.

En somme, on peut donc affirmer à ce stade qu’en dépit

des variations dans le contenu étranger maximum suscep-

tibles d’être entraînées par l’adoption d’un taux unique, les

données ne suggèrent pas de danger particulier pour les

pays de la zone CEDEAO-CEMAC.

L’intérêt du passage d’une liste unique à un instrument

unique, puis à un taux unique de cet instrument, serait

double. D’une part, comme on l’a discuté dans ce chapitre,

une telle réforme simplifierait le régime de vérification de

l’origine des biens et le mettrait à l’abri de la manipulation

par les intérêts privés. Les arguments à cet égard sont les

mêmes que ceux qui sont généralement employés en

faveur de la « tarification » des barrières non tarifaires et de

l’adoption d’un taux unique.

Mais l’intérêt d’une telle réforme −comme de toute réforme

commerciale− ne peut vraiment être jugé que dans une

perspective multilatérale plutôt qu’unilatérale. En adoptant

un système clair et transparent, l’UE « saisit l’agenda »

4. La réforme des règles d’origine
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Tableau 12.Variation du CEM avec un taux unique
CEM moyen simulé Variation

Moy. simple Moy. pond. a/ Uniforme à 40% Uniforme à 70% PIB/hab

CEDEAO
Bénin 48 56 -15,6 14,4 7 160
Burkina 48 60 -19,7 10,3 1 314
Cap Vert 44 49 -8,7 21,3 6 473
Côte d'Ivoire 41 63 -22,6 7,4 1 393
Gambie 41 33 7,1 37,1 2 076
Ghana 43 67 -27,4 2,6 2 146
Guinée 45 89 -48,7 -18,7 2 105
Guinée-Biss. 37 34 5,8 35,8 748
Liberia 60 100 -59,8 -29,8
Mali 48 84 -44,2 -14,2 994
Niger 54 56 -15,9 14,1 750
Nigeria 43 83 -43,0 -13,0 1 070
Sénégal 42 22 18,3 48,3 1 735
Sierra Leone 44 84 -43,8 -13,8 947
Togo 43 59 -18,5 11,5 1 562
CEMAC
Cameroun 44 81 -40,8 -10,8 2 848
Centrafrique 59 99 -59,2 -29,2 1 195
Congo 53 89 -49,4 -19,4 1 394
Gabon 51 94 -53,9 -23,9 7 668
Guinée équat. 46 95 -55,2 -25,2
Tchad 53 98 -58,0 -28,0 1 551

Source : calculs des auteurs.

Graphique 8. Variation du CEM avec un taux unique à 40 %, par niveau de
revenu

Source : calculs des auteurs. 22 Peut-être s’agit-il d’une erreur de saisie de données à la douane ?



dans un domaine controversé et dans lequel peu de pro-

grès ont été faits jusqu’à présent à l’OMC. Comme l’a

récemment souligné Baldwin (2006), l’intégration en dou-

ceur des blocs régionaux dans le système multilatéral

passe par l’harmonisation de leurs règles d’origine. Cette

harmonisation ne peut guère se faire que si les systèmes

sont, au départ, relativement simples. L’adoption d’un ins-

trument unique serait, à cet égard, un grand progrès.

Par ailleurs, une vraie libéralisation des échanges multilaté-

raux passerait par un assouplissement négocié des RDO,

probablement plus que par des réductions sur les tarifs

NPF qui sont déjà faibles dans la plupart des pays. Une

négociation sur l’assouplissement concerté des RDO serait

grandement facilitée si, au préalable, les blocs concernés

adoptaient un instrument à taux unique.

Enfin, si les avantages du taux unique sont assez clairs, il

n’en reste pas moins que l’application du même taux à des

économies puissamment intégrées comme la Chine et à de

petites économies au tissu industriel embryonnaire comme

le Sénégal est probablement à la fois irréaliste et injuste.

Deux ajustements sont possibles dans l’esprit du traitement

spécial et différencié. Tout d’abord, le maintien d’un instru-

ment unique, mais à un taux moins contraignant pour les

PMA. La Commission envisage actuellement l’adoption

d’un taux de 70 % pour TSA, taux qui pourrait ensuite être

étendu aux APE. Une telle mesure représenterait un assou-

plissement substantiel et souhaitable des RDO.

Cependant, pour les PMA, un taux de contenu local de

30 % est encore très élevé, étant donné la faible densité du

tissu industriel et la part, également faible, de l’assemblage

dans la valeur des produits. Dans la confection, par

exemple, le CMT (« Cut, make and trim ») ne réserve aux

PMA que la couture de pièces pré-coupées, ce qui repré-

sente rarement plus de 5 à 10 % de la valeur des produits

finis. Il est donc crucial d’assortir l’adoption d’un instrument

unique d’un régime spécial pour les PMA. Ce régime spé-

cial pourrait prendre la forme d’un plafond de contenu

étranger vigoureusement relevé pour les PMA (à un taux de

l’ordre de 90 à 95 %), soit, de façon plus réaliste, d’une exi-

gence de « simple transformation » dans le secteur T&H,

alignant ainsi le régime TSA sur le régime spécial de

l’AGOA. Cette solution est actuellement envisagée par la

Commission européenne. Une telle solution limiterait le

bénéfice du régime spécial au secteur T&H, mais, comme

on l’a discuté plus tôt dans cet article, il s’agit d’un secteur

clef pour les PMA.

En second lieu, comme il a été suggéré au cours d’une

réunion d’experts des ACP en janvier 2007, un critère alter-

natif de changement de position tarifaire pourrait être pro-

posé au choix de l’exportateur. Une telle proposition aurait

la faveur des négociateurs des ACP dont certains sont

opposés au contenu local et permettrait d’éviter le problè-

me de « traçabilité excessive » discuté plus haut. En effet,

le changement de position tarifaire, contrairement au pla-

fond de contenu étranger, n’est pas intrusif pour les entre-

prises et il est facilement vérifiable.

Ces deux ajustements contribueraient à l’émergence d’un

système de règles d’origines flexible, réaliste, et non péna-

lisant pour les PMA. Il reste qu’un système de traitement

différencié entre PMA et non-PMA compliquerait les négo-

ciations par « blocs régionaux », ceux-ci comprenant à la

fois des PMA et des non-PMA23. Les questions de pure

négociation sont cependant au-delà du sujet de cet article.

4. La réforme des règles d’origine
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23 Il a parfois été suggéré que l’existence de RDO différenciées entre PMA et non-PMA com-
pliquerait l’intégration régionale en Afrique. L’importance pratique du problème, cependant,
n’est pas claire. Les chaînes d’approvisionnement transfrontières des multinationales du tex-
tile sont peu susceptibles d’intégrer simultanément deux pays africains voisins dont les avan-
tages comparés seraient similaires. L’acheminement typique des marchandises serait plutôt
d’Asie en Afrique pour le produit semi-fini assemblé en Afrique, suivi par une réexportation
vers les grands marchés.
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Par leur effet négatif sur l’accès au marché, les RDO de

l’UE sont actuellement en contradiction avec les objectifs

de sa politique de développement. La réduction de cette

contradiction passe par la simplification et l’assouplisse-

ment des règles.

En ce qui concerne les règles de régime, la mesure la plus

importante est sans doute la généralisation du cumul inté-

gral. Il faut cependant garder à l’esprit le fait que la vérifica-

tion du cumul intégral requiert la production de documenta-

tion comptable que de petites entreprises peuvent avoir du

mal à produire.

En ce qui concerne les règles de liste, l’UE a fait un progrès

avec l’adoption de la liste unique en 1997. La seconde étape

dans la voie de la simplification, envisagée aujourd’hui mais

pas encore adoptée, consiste à remplacer l’ensemble des

critères utilisés dans la liste unique par un instrument unique,

vraisemblablement un critère de contenu étranger maximum.

Des simulations suggèrent qu’un taux différencié au niveau

de la sous-position (SH6) mais avec une moyenne de 40 %

serait à peu près neutre, en ce sens qu’il serait compatible

avec un taux d’utilisation inchangé. Une relaxation visant à

une utilisation plus intense des préférences européennes

impliquerait un taux de CEM plus élevé.

La troisième étape vers la simplification consisterait à adop-

ter un taux unique pour le CEM. En effet, seul un taux

unique éliminerait la discrimination de facto entre pays,

générée par les différences de structure d’exportation. Les

arguments en sa faveur seraient, en outre, les arguments

utilisés généralement pour exhorter les pays du Sud à

adopter des tarifs uniformes (essentiellement limiter les

possibilités de capture par des intérêts particuliers).

Une telle réforme aurait plusieurs avantages pour l’Union

européenne. En premier lieu, elle lui permettrait d’amélio-

rer la cohérence entre la configuration de ses régimes

préférentiels et ses objectifs en matière de politique de

développement. En second lieu, elle permettrait à l’UE

d’aborder de futures négociations multilatérales sur l’har-

monisation des règles d’origine en position de force, ayant

promu un système vraisemblablement appelé à se géné-

raliser. Enfin, une telle réforme lui permettrait d’offrir à ses

partenaires du Sud une incitation supplémentaire à l’ad-

hésion aux APE et à l’adoption des réformes nécessaires.

Cet aspect de la réforme serait renforcé par l’adoption

d’un régime spécial pour les PMA. La Commission euro-

péenne envisage à cet égard la relaxation du CEM à 70 %

(30 % de contenu local) pour les pays éligibles à TSA. Un

CEM à ce niveau serait, certes, moins restrictif que le sys-

tème actuel, mais il n’est pas clair qu’il donne suffisam-

ment de flexibilité pour permettre le développement de la

sous-traitance textile dans les PMA.

Conclusion
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ACP Pays du bloc Afrique, Caraïbes et Pacifique

AGOA African Growth and Opportunity Act

ALE Accord de libre-échange

ALENA Accord de libre-échange nord-américain

CACM Central American Common Market

CEDEAO Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest

CEM Contenu étranger maximum

CEMAC Communauté Économique et Monétaire d’Afrique Centrale

CLM Contenu local minimum

CMT « Cut, make and trim »

CPT Changement de position tarifaire

NPF Nation la plus favorisée

OTRI Overall Trade Restrictiveness Index »

PMA Pays les moins avancés.

RDO Règle d’origine

SAARC South Asian Association for Regional Cooperation

SADC South African Development Community

SGP Système généralisé de préférences

TECH Critères techniques

TSA Tout sauf les armes

Liste des acronymes
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